
PRÉFET
DU BAS-RHIN
Liberté
Egalité
Fraternité

ARRÊTÉ

Direction départementale
des territoires

fixant les périodes de chasse du gibier sédentaire
pour la campagne cynégétique 2025/2026 dans le département du Bas-Rhin

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

PRÉFET DU BAS-RHIN

VU les articles L.424-2 à L.424-7, L.424-9 à L.424-11, L.429-19, R.424-1, R.424-3, R.424-6,
R.427-6 à R.427-28, R.429-2 à R.429-5 du Code de l'Environnement;

R.424-9,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements;

à

VU l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié, relatif à divers procédés de chasse,

destruction des animaux nuisibles et à  la reprise du gibier vivant dans un but

de

de

VU

repeuplement;

l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est

autorisée;

VU les dispositions du schéma départemental de gestion cynégétique relatif à  la sécurité

publique à l'occasion des actions de chasse et aux prescriptions techniques applicables pour

l'exercice de la chasse et la destruction des animaux classés espèces susceptibles
d'occasionner des dégâts;

VU l'arrêté préfectoral du 28 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Renaud

LAHEURTE, Directeur Départemental des Territoires du Bas-Rhin;

VU l'avis de M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du 26

février 2025;

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en date du

18 mars 2025;

VU l'absence d'avis formulé lors de la consultation du public, organisée du 18 mars 2025 au 07

avril 2025 en application de la loi nº 2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à  la mise en

œuvre du principe de participation du public défini à l'article 7 de la charte de

l'Environnement;

SUR proposition du Service de l'Environnement et des Risques.

Article 1:

ARRETE

Conformément à l'article R.429-2 du Code de l'Environnement, la période d'ouverture et de clôture

générale de la chasse pour les espèces de gibier sédentaire au titre de la campagne de chasse

2025/2026 est fixée comme suit:

Ouverture générale le vendredi 23 août 2025 au matin,

• Fermeture générale le samedi 1er février 2026 au soir.












